
Image not found or type unknown

Succession non reclamee depuis 30 ans

Par petitlaurent, le 06/02/2014 à 15:23

Bonjour
Mon père m'a appris l’existence de parcelles de forêt ayant appartenu à mon arrière grand
père mais dont personne n'a hérite.
Peut on récupérer des terrains perdus il y a plus de 30 ans ?

Par JuLx64, le 06/02/2014 à 16:13

Si personne ne les a réclamés depuis, oui. Mais quelqu'un en a nécessairement hérité, sauf à
avoir explicitement renoncé à la succession.
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